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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4,00

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS

CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES.

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE

CHAPITRE O-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNL DES ASSOCIATIUNS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1962,

NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC

PUUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES

OBJET: NOKMES DE TRANSFEKT ET D'INTEGRATION DU PERSUXNEL ENSRIGNANT

POUR LF ler JUILLET 100!
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1.00

1-02

1.03

1.04

1.05

1.06

2.00

2.01

2-02

DEFINITIONS

A moins que le contexte ne s'y oppose, aux fins d'applica-
tion du présent accord, les mots, termes et expressiors

dont la signification est ci-après déterminée ont le sens

et l'application qui leur sont respectivement assignés.

CENTRE

Bâtisse ou partie de bâtisse dans laquelle est dispensé

l'enseignement des adultes.

COMMISSION SCOLAIRE EXISTANTE

Commission scolaire actuelle existant au 30 juin 1985.

COMMISSION SCOLAIRE NOUVELLE

Commission scolaire qui, au ler juillet 1985, est issue

d'une fusion, d'une annexion ou d'une restructuration.

ECOLE

Bâtisse ou partie de bâtisse dans laquelle est dispensé

l'enseignement.

INTEGRATION

Application des règles d'affectation prévues à la conven-

tion collective applicable.

TRANSFERT

Passage d'un enseignant à temps plein à l'emploi d'une cor-
mission scolaire existante auprès d'une commission scolaire

nouvelle.

CHAMP D'APPLICATION

»

Le présent accord s'applique à tout enseignant à l'emploi

d'une commission scolaire en 1984-1985 et qui serait encore

à son emploi en 1985-1986 n'eût été de l'intégration.

Seules les dispositions où ils y sont expressément désignés

s'appliquent aux enseignants qui ne sont pas des ensei-

gnants 3 temps plein.

 



  

3
EY.PA

 

4.04

4.05

4.06

4.07

-3-

Le comité de transfert et d'intégration avise par écrit au
plus tard le 30 juin 1985, chaque enseignant de son er-

ploveur au ler juillet 1985.

Au plus tard le 15 wars 1985, la commission scolaire exis-
tante complète une fiche individuelle de renseignements
contenant pour chaque enseignant ayant été à l'emploi en

1984-1985 les éléments suivants:

- le nom et le numéro d'assurance-sociale de 1'ensei-

gnant;
- l'adresse de son domicile et son numéro de téléphone;

- son statut;
- le nom, l'adresse et le code de l'école ou du centre où

il travaille;

- Son niveau d'enseignement (primaire ou secondaire);

- son champ;
- sa discipline;
- s'il est affecté à la suppléance régulière, son champ

d'origine;
- S'il est en disponibilité, son champ d'origine;
- s'il est en congé, son champ d'origine;

- son ancienneté au ler février 1985;
- sa catégorie et son expérience;
- son échelon et son traitement annuel.

Une copie de la fiche individuelle est transmise à l'ensei-

gnant concerné et au syndicat au plus tard le 15 mars
1985.

Toute modification aux fiches individuelles est communiquée
de la même manière aussitôt que possible.

Au plus tard le 15 mars 1985, la commission scolaire exis-

tante dresse les listes suivantes et les transmet au comité

de transfert et d'intégration et au syndicat:
Liste l. Liste des enseignants à temps plein.

Liste 2. Liste des enseignants à temps plein congédiés ou
non-rengagés dont le congédiement ou le non-ren-

gagement est contesté en arbitrage.

Liste 3. Liste des enseignants du champ 38 (suppléance ré-
gulière) et leur champ d'origine.

Liste 4. Liste des enseignants en disponibilité et leur

champ d'origine.

Liste 5. Liste des enseignants non-rengagés qui ont un

droit de rappel.

Liste 6. Liste des tustiguants à temps partiel et à la le-

con qui ont été à son emploi en 1984-1925.

Liste 7. Liste des suppléants occasionnels qui ont été à

son emploi en 1984-1985.

Liste 8. Liste des enseignants à l'éducation des adultes

qui ont Été à son emploi en 1984-1985.
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3.01

3.02

3.03

3.04

4.00

4.01

COMITE PL TRANSFERT ET D'INTEGRATION DU PERSONNEL

Au plus tard le ler mars 1985, un comité est formé de re-
présentants nommés par résolution de chacune des comzis-

sions scolaires existantes qui sera partie d'une commission
scolaire nouvelle.

Copie des résolutions est expédiée aux syndicats concer-
nés aussitôt que possible.

Le comité a pour mandat de voir à la réalisation des opéra-

tions reliées au transfert et à l'intégration du personnel
des commissions scolaires concernées au ler juillet 1985.

Les décisions du comité lient les commissions scolaires

existantes et la commission scolaire nouvelle.

INFORMATION

Au plus tard le 31 mars 1985, la partie syndicale négocian-

te à l'échelle nationale reçoit de la partie patronale né-
gociante à l'échelle nationale, pour chaque territoire tou-

ché par une fusion, annexion ou restructuration prenant ef-

fet le ler juillet 1985, les renseignements suivants:

- nom des commissions scolaires existantes;

- nom des associations accréditées;
- le nombre d'enseignants visés pour chacune des accrédi-

tations.

Au plus tard le 31 mars 1985, la partie syndicale négocian-
-

te à l'échelle nationale reçoit également de la partie pa-
tronale négociante à l'échelle nationale, pour chaque ter-
ritoire touché par une fusion, annexion ou restructuration,

la carte syndicale selon le nouveau découpage envisagé sur

la base des renseignements suivants:

- identification (nom ou numéro) de la commission scolaire

nouvelle;

- nom des commissions scolaires existantes visées par le

nouveau découpage;
- nom de chaque association accréditée visée par le nou-

veau découpage.

De plus, toute modification à ces trois (3) éléments est
communiquée de la même manière aussitôt que possible.

Au plus tard le ler mars 1985, l'association accréditée au-

près d'une commission scolaire existante reçoit de celle-

ci un avis indiquant l'intention de fusion, annexion ou
restructuration le ler juillet 1985, le territoire envisagé

et la répartition de la clientèle scolaire existante selon
ce territoire.
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Le comité de transfert et d'intégration avise par écrit au
plus tard le 30 juin 1985, chaque enseignant de son er-

ploveur au ler juillet 1985.

Au plus tard le 15 wars 1985, la commission scolaire exis-

tante complète une fiche individuelle de renseignements
contenant pour chaque enseignant ayant été 3 l'emploi en

1984-1985 les éléments suivants:

- le nom et le numéro d'assurance-sociale de Jl'ensei-

gnant;
- l'adresse de son domicile et son numéro de téléphone;

- son statut;
- le nom, l'adresse et le code de l'école ou du centre où

il travaille;

- son niveau d'enseignement (primaire ou secondaire);

- son chanp;
- sa discipline;
- s'il est affecté à la suppléance régulière, son champ

d'origine;
- S'il est en disponibilité, son champ d'origine;

- s'il est en congé, son champ d'origine;
- son ancienneté au ler février 1985;
- sa catégorie et son expérience;
- son échelon et son traitement annuel.

Une copie de la fiche Individuelle est transmise à l'ensei-

gnant concerné et au syndicat au plus tard le 15 mars
1985.

Toute modification aux fiches individuelles est communiquêée
de la même manière aussitôt que possible.

Au plus tard le 15 mars 1985, la commission scolaire exis-
tante dresse les listes suivantes et les transmet au comité

de transfert et d'intégration et au syndicat:
-

Liste 1. Liste des enseignants à temps plein.

-

Liste 2. Liste des enseignants à temps plein congédiés ou
non-rengagés dont le congédiement ou le non-ren-

gagement est contesté en arbitrage.

Liste 3. Liste des enseignants du champ 38 (suppléance rê-
gulière) et leur champ d'origine.

Liste 4. Liste des enseignants en disponibilité et leur

champ d'origine.

Liste 5. Liste des enseignants non-rengagés qui ont un

droit de rappel.

Liste 6. Liste Ces viistspuantSs a8 temps partiel et à la le-

çon qui ont été à son emploi en 1984-19€5.

Liste 7. Liste des suppléants occasionnels qui ont été à

son emploi en 1984-1985.

Liste 8. Liste des enseignants à l'éducation des adultes
qui ont Été à son emploi en 1984-1985.
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Au plus tard le 30 juin 1985, la commission scolaire exis-

tante transmet à la commission scolaire nouvelle concernée

le dossier des enseignants visés par les listes apparais-
sant à la clause 4.07.

Au plus tard le 30 juin 1985, la commission scolaire exis-
tante transmet à la commission scolaire nouvelle concernée

le nom de tous les enseignants à son emploi en 1983- 1964

qui n'apparaissent pas aux listes 5, 6, 7 et B prêvues à
la clause 4.07 ainsi que leur dossier lorsque disponible.

De plus, elle ajoute à la liste pertinente le nom des en-

seignants à son emploi en 1983-1984 qui en ont fait la de-
mande par écrit entre le 30 mars et le 15 octobre 1985.

DROITS SYNDICAUX

Aux fins de l'application de l'article 3-5.00 de la conven-
tion collective, pour chaque école qui dispense plus d'un
niveau d'enseignement, le syndicat peut nommer un délégué
syndical pour chaque niveau (primaire et secondaire).

L'intégration des commissions scolaires ne peut avoir pour
effet de réduire à l'égard d'un syndicat le nombre maximum

d'enseignants libérés ni le nombre de jours d'absence per-
missibles; le syndicat les répartit entre les commissions
scolaires nouvelles au plus tard le 15 décembre 1985.

SYSTÈME DE PERFECTIONNEMENT

Les obligations contractées par la commission scolaire

existante dans le cadre du chapitre 7-0.00 de la convention
collective et ayant des effets aprés le 30 juin 1985 sont
maintenues auprés de la commission scolaire nouvelle.

Au 30 juin 1985, chaque commission scolaire existante ré-
partit également entre chaque enseignant à temps plein les

sommes résiduelles et non engagées inscrites à son budget
de perfectionnement. Ce montant est transféré dans le bud-
get de perfectionnement de la commission scolaire nouvelle
où il est intégré.

TRANSFERT ET INTEGRATION

Jusqu'au 30 juin 1985, la commission scolaire existante ap-
plique les dispositions relatives aux mouvenents de person-

nel suivant la convention collective applicable, comme s'il

n'y avait pas fusion, annexion ou restructuration au ler

juillet 1985.
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7.02 Une fois le processus prévu à la clause précédente complé-

té, les enseignants qui demeureraient à l'emploi de la cor-

mission scolaire existante s'il n'y avait pas fusion, an-
nexion ou restructuration sont transférés à la commission

1°

 

   

scolaire nouvelle selon les règles suivantes:

L'enseignant affecté à une École
 

a)

b)

c)

d)

L'enseignant affecté sur le territoire d'une seule

commission scolaire nouvelle est transféré à la

commission scolaire nouvelle qui prend charge de

cette école. Il en est de même pour l'enseignant

affecté à plus d'une école située sur le territoi-

re d'une seule commission scolaire nouvelle.

L'enseignant affecté sur le territoire de plus d'u-

ne commission scolaire nouvelle est transféré 3 la
commission scolaire nouvelle qui prend charge de
l'école ou des écoles où 11 est affecté la plus

grande partie de son temps.

L'enseignant affecté de façon égale en temps sur le

territoire de plus d'une commission scolaire nou-
velle est transféré à la commission scolaire nou-

velle qu'il choisit, sous réserve de l'alinéa sui-

vant, en donnant un avis dans un délai de vingt
(20) jours suivant la demande que lui fait le comi-

té de transfert et d'intégration. A défaut d'avis

de la part de l'enseignant dans le délai imparti,

le comité de transfert et d'intégration décide dans

quelle commission scolaire nouvelle il est trans-

féré.

Si plus d'un enseignant est visé par l'alinéa prê-

cédent, le comité de transfert et d'intégration

établit au préalable le nombre d'enseignants à être

transféré à chacune des commissions scolaires nou-

velles et le choix est fait par ancienneté.

Malgré les règles qui précèdent, l'enseignant dis-

pensant la majeure partie de son tenps d'enseigne-

ment dans des cours de formation professionnelle

est transféré à la commission scolaire nouvelle qui

prend charge de cet enseignement.

Dans le cas où cet enseignement est dispensé dans

plus d'une commission scolaire nouvelle, l'ensei-

gnant choisit par ordre d'ancienneté la commission

scolaire nouvelle où il veut être transféré jusqu'à

concurrence du nombre de besoins identifiés par le

comité de transfert et d'intégration pour chacune

des commissions scolaires nouvelles.

L'enseignant atfecté à un centre

Les dispositions prévues pour l'enseignant affecté à

une école s'appliquent de la même façon à l'enseignant

affecté à un centre d'éducation des adultes.
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3° L'enseignant affecté à la suppléance régulière

a) L'enseignant affecté à la suppléance régulière au-
près d'une commission scolaire existante située sur
le territoire d'une seule commission scolaire nou-

velle est transféré à la commission scolaire nou-
velle qui prend charge de ce territoire.

-

b) L'enseignant affecté à la suppléance régulière au-
près d'une conzission scolaire existante située sur

le territoire de plus d'une commission scolaire
nouvelle est transféré dans l'une ou l'autre des
commissions scolaires nouvelles du territoire visé

selon les règles suivantes:

i) Tous les enseignants affectés à la suppléance

régulière sont transférés dans l'une ou l'au-
tre des commissions scolaires nouvelles;

ii) Le comité de transfert et d'intégration dêter-

mine les besoins dè chacune des commissions

scolaires nouvelles en fonction du type d'en-

seignement dispensé;

iii) Au plus tard le 30 juin 1985, l'enseignant af-

fecté à la suppléance régulière choisit par
ordre d'ancienneté la commission scolaire nou-
velle où il veut être transféré;

 
iv) L'enseignant ainsi transféré ne peut être uti-

lisé à une école située à 50 kilomètres ou
plus de son domicile et du centre administra-
tif de la commission scolaire nouvelle qu'il a
choisie.

v) Si nécessaire, le comité de transfert et c'in- B
a tégration réajuste les besoins pour tenir

3 compte de la rêgle du cinquante (50) kilomé-
tres lors du transfert sans pour autant remet-
tre en cause les choix dé jà faits.

 

4° L'enseignant en disponibilité i

i Les dispositions prévues pour l'enseignant affecté à la
suppléance régulière s'appliquent de la même façon aux
enseignants en disponibilité.

 

7.03 Du ler juillet 1985 au premier jour de classe de 1'année
scolaire, une fois la fusion, l'annexion ou la restructura-
tion et le transfert réalisés, l'enseignant qui a changé =

d'école bénéficie du droit de réintégrer son école d'origi- E
ne en vertu des dispositions du premier alinéa du paragra-
phe a) de la clause 5-3.26 de la convention collective même

si son retour à son école d'origine implique un changement

3 de commission scolaire nouvelle.

7.04 A compter du ler juillet 1985, pour l'application des dis-
positions des sous-paragraphes 1 et 2 du paragraphe A) de
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la clause 5-3.32 de la convention collective, l'enseignant

visé comble ur poste dans toute commission scolaire nouvel-

le située en tout ou en partie sur le territoire de la com-
mission scolaire existante qui 1l'employait au 30 juin
1985.

Avec l'accord des conrissions scolaires nouvelles concer-

nées, deux enseignants à l'emploi de deux commissions sco-
laires nouvelles peuvent, entre le ler juillet 1985 et le

premier jour de classe de l'année scolaire 1985-1986, se

substituer l'un à l'autre pourvu que ces commissions sco-
laires nouvelles soient situées en totalité ou en partie

sur le territoire de la commission scolaire d'où ils origi-
nent.

La présente clause s'applique également entre le ler juil-

let 1986 et le premier jour de classe de l'année scolaire

1986-1987.

L'enseignant à temps plein autre que l'enseignant du champ

38 ne peut être intégré, sans son consentement, à une école

située à cinquante (50) kilomètres ou plus de son domicile

et de son lieu de travail. S'il y consent, il a droit aux

frais de déménagement prévus à la convention collective.

L'enseignant du champ 38 de même que l'enseignant en dispo-

nibilité qui accepte d'être transféré à une distance de
plus de cinquante (50) kilomètres (au sens de la clause

5-3.07 de la convention collective) de son domicile et de

son lieu de travail (au moment de sa mise en disponibilité
le cas échéant) bénéficie des dispositions de la convention

collective relatives aux frais de déménagement .

L'enseignant en disponibilité qui se voit offrir un montant

d'argent écuivalent à la prime de relocalisation prévue a

la convention collective et qui l'accepte n'a plus droit à
cette prime lors d'une relocalisation ultérieure. L'accep-

tation de ce montant implique que le nouveau lieu de tra-

vail pour les fins de la clause 5-3.29 de la convention
collective est le centre administratif de la commission

scolaire nouvelle à moins que la commission, le syndicat et

l'enseignant en conviennent autrement par écrit.

L'enseignant en disponibilité qui ne s'est pas vu offrir le

montant d'argent prévu à l'alinéa précédent ou qu'il l'a

refusé conserve, pour fins de relocalisation, le lieu de

travail où il enseignait au moment de sa mise en disponibi-

lité à moins que la commission, le syndicat et l'enseignant
en conviennent autrement par écrit.

Pour les fins de l'-rnliretion dec r:-ures de risorption,

s'il n'y a plus d'enseignant en disponibilité ni d'ensei-

gnant visé à l'alinéa 1) du paragraphe A) de la clause

5-3.32 de la convention collective qui répond au critère de

capacité, le bassin des enseignants en disponibilité est

réputé comprendre tous les enseignants provenant de sa com-

mission scolaire d'origine. Le cas échéant, l'enseignant

dont la mise en disponibilité est annulée est transféré de

commission scolaire nouvelle.
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COMITE CUASLULTATIF PUUR LES ELEVES EN

DIFFICULTE D'ADAPTATION ET D'APPRENTISSAGE

Le syndicat peut choisir soit de maintenir auprès de la

commission scolaire nouvelle, soit d'intégrer en totalité
ou en partie, les comités consultatifs d'enseignants prévus

à la clause &-9.01 des conventions collectives applica-

bles.

REGLEMENT DES GRIEFS DE LA COMMISSION SCULAIRE EXISTANTE

-

Tout grief logé à l'endroit d'une commission scolaire exis-

tante déjà soumis à l'arbitrage avant le ler juillet 1985
et dont l'issue n'est pas définitivement réglée, est trans-

féré, à toutes fins que de droits, à la commission scolaire

nouvelle désignée par le comité de transfert et d'intégra-

tion. Il en est de même pour toute sentence arbitrale à

intervenir après le 30 juin 1985.

En cas de désaccord sur la désignation de la commission
scolaire nouvelle, le syndicat peut rencontrer les membres
du comité de transfert et d'intégration et faire les repré-
sentations nécessaires. Le comité de transfert et d'inté-
gration informe le syndicat de sa décision.

Tout grief juridiquement né avant le ler juillet 1985 et
qui n'a pas été encore logé ou soumis ä l'arbitrage avant

cette date peut être valablement logé ou soumis 38 1l'arbi-
trage à l'égard de la commission scolaire nouvelle. Une
fois le grief soumis à l'arbitrage, le comité de transfert
et d'intégration peut désigner une autre commission scolai-
re nouvelle liée par ce grief, auquel cas la clause 9.02

s'applique. Les délais impartis pour loger le grief et le
soumettre à l'arbitrage sont comptés sans égard 3 la fu-

sion, l'annexion ou la restructuration.

Pour l'audition des griefs, le syndicat et l'enseignant ont

les mêmes droits que si l'arbitrage impliquait la commis-

sion scolaire existante.

RECOURS PARTICULIERS

En vue de régler dans les plus brefs délais possibles tout

problème d'interprétation ou d'application du présent ac-
cord, la commission scolaire et le syndicat conviennent de

-

se conformer & la procédure suivante:

+

a) tout probllic Cul LCICLÉ pal la cuuwtission scolaire ou
par le syndicat à un comité paritaire composé d'un (1)
représentant nommé par le ministère de l'Education,
d'un représentant nommé par la Fédération des
commissions scolaires catholiques du Québec et de deux

(2) représentants nommés par la Centrale. Ce comité a

pour mandat de faciliter le règlement du désaccord.
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b) Si le problème subsiste, il peut être soumis à l'arbi-

trage selon la procédure de règlement de griefs prévue
à la convention colletive.

Tout grief mettant en cause la désignation de la commission
scolaire nouvelle où l'enseignant est ou sera transféré

doi: Être fixé au rôle d'arbitrage en priorité sur tout au-

tre. Le tribunal d'arbitrage doit l'entendre et en décider
égalerent en priorité sur tout autre. Toutefois, la sen-

tence du tribunal peut se limiter à une description sommai-
re du litige et à un exposé sommaire des motifs au soutien
de sa conclusion.

ARRANGEMENTS LOCAUX

Au plus tard le 15 mars 1985, par un arrangement local au
sens de l'article 9-5.00 de la convention collective, les

sujets suivants peuvent faire l'objet d'arrangements lo-
caux:

1° la répartition des sommes résiduelles de perfectionne-
ment visée à la clause 6.02 du présent accord;

2° le regroupement et le fonctionnement des comités de con-
sultation ou de participation prévus à la convention

collective;

3° la nature et la transmission des renseignements et des

informations prévus à l'article 4.00 du présent accord
et la date où cela est fait.

4° l'narmonisation de la règlementation des absences;

5° la docuzentation ;

6° la nature, durée, modalités du congé sans traitemert
ainsi que les droits et obligations qui y sont rattachés

à l'exclusion des congés prévus aux prérogatives synli-

cales et aux congés parentaux;

7° les modalités d'utilisation des enseignants du champ 36
et des enseignants en disponibilité à des niveaux d'en-
seignement différents de ceux où ils étaient utilisés en

1984-1985.

A compter du 31 décembre 1985, par un arrangement local au

sens de l'article 9-5.00 de la convention collective, la
comnission et le syndicat peuvent convenir d'harmoniser les

sujets suivants s'ils ont déjà fait l'objet d'arrangements
locaux en vertu de la convention collective:

1° la procédure d'affectation, y compris celle applicable

en vertu de la sentence arbitrale de différend du 15

janvier 1984 (clauses 5-3.21 à 5-3.24);

2° la procédure applicable à un enseignant qui veut changer
de discipline, de degré, de champ ou d'école pour l'an-
née scolaire suivante (clause 5-3.06);

3° la répartition des fonctions et des responsabilités cn-

tre les enseignants d'une école (clause 5-3.27);

4° les modalités relatives 3 la distribution des vinyt-
sept (27) heures de travail (clanse 8-45.02),
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-¢s parties peuvent par entente écrite modifier le dêla:
prévu 3a la clause 11.01.

DISPOSITIONS GENERALES

L'enseignant non-rengagé pour surplus de personnel et béné-
ficiant d'un droit de rappel qui subsiste après le ler
juillet 1985 voit son nom référé à toute commission scolai-
re nouvelle située en tout ou en partie sur le territoire
de sa commission scolaire d'origine.

Du ler juillet 1985 au premier jour de classe de l'année
scolaire, une fois la fusion, l'annexion ou la restructura-
tion et le transfert réalisés, l'enseignant qui, à la pre-
mière année de sa mise en disponibilité, a accepté un poste
d'enseignant 3 temps plein dans une autre commission ou
institution d'enseignement du secteur de l'éducation peut
revenir à sa commission d'origine avant le ler septembre de
ladite année scolaire dans un poste à combler d'enseignant
à temps plein dans la mesure où il répond au critère de ca-
pacité et, dans ce cas, l'enseignant retrouve tous ses

droits comme s'il n'y avait jamais eu de rupture du lien
d'emploi. Aux fins de la présente clause, la commission
d'origine est toute commission scolaire nouvelle située en

tout ou en partie sur le territoire de la commission sco-

laire existante qui l'employait au 30 juin 1985.

Un congé autorisé en vertu de la convention collective dont

la fin prévue est postérieure au 30 juin 1985 lie, aux mê-
mes conditions, la commission scolaire nouvelle.

Les droits et avantages prévus à la convention collective
s'appliquent sauf dans la mesure où ils sont inconciliables
avec ceux du présent accord.

Pour les enseignants visés aux listes 6, 7 et 8 prévucs 3
la clause 4.07 du présent accord, les parties peuvent con-

venir de normes relatives à des possibilités de travail
comparables 3 celles qu'ils auraient eues en l'absence de
fusion, annexion ou restructuration.

La signature du présent accord ne constitue pas une renon-

ciation aux articles 45 et 46 du Code du travail sauf sur
les dispositions contenues au présent accord et sur les su-

jets ayant fait l'objet d'arrangements locaux en vertu de
l'article 11.00 du présent accord.

Le présent accord entre en vigueur à la date de sa signatu-
re et fait povrtin 4-12 converti... cIilective au mêne Litre

et aux mêmes conditions qu'un amendement prévu à la clause

9-4.01 de la convention collective, sauf qu'il demeure en
vigueur jusqu'au 31 décembre 1987.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce Zz iéme jour

de Zao 1985.

POUR LE COMITE PATRONAL DE

NEGOCIATION DES COMMISSIONS POUR

CATHOLIQUES

 

 

M. ROGER CARETTE, présigént

pon Jrom
M. M&RC POULIN, vice-président

 

MeBENE LAPOINTF, porte-parole

/

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé

ANIM1985.jour du mois
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POUR LA CENTRALE DE

L'ENSEIGNEMENT DU QUEBFC
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M. ROBERT BISAILLON, président

la Commission des enseignants(es)

des commissions scolaires

7 /

Aid ibisll
MROBERT GAULIN, coordonnateur
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Gouvernement du Québec
Ministère du Travail
Bureau du cemmissaire général du travail

ë La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
3 pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

PSE TI, TEESEEN

m
e
s

 

DÉPÔT °
 

Dépôt N°: 8 5
l  

229
11
 

] Certificat accordé [_] Dépôt retusé

 

 
 

  
 

 
 

   

 

 

 

  

 

 

 

 

| Objet [J tiere convention [/] Renouvellement [F Entente [| Autres ToujoursIndiquercenuméro Q 10583-01

Signature receptor vée A” pe | ‘Nombre de salariés régis
Date 85-03-20 83-03-27 Durée ) | 85-12-31) pyr ta convention collective=

EoDéposant PS th 3 “0Déposant

STIDICAT DES TRAVAILLEURS DE L‘ENSKI- LA ‘COMMISSION SCOLAIRE RECIONELE DES
GMEMENT DU QUEBEC MONTS

530, avenue St-Jérôme COLLEGE DE MATANKE

Matane 25 SF Hi OR AE, A 1 Lg 430, Se-Jérôme. 4, .

Caw 385 es …- h ‘Matane, Québec
Att.: M. Dona ,

[_] Déposant, siautre que les parties | 5

= Région 01-07

4 - aoT0OB

 

   Votre dépôt n'est.pas, contorme surt le(s) point(s)
-“suivan(s) et vous,ost par conséquentrefoumé -  
 

 

 

 

 

 
  

  
 

 

  

 

 

 

   es

 

ERATA Pc,

OBJET: MODIFICATION DE LA CLAUSE 9-2.03.

RECHERCHE

Pourrenseignements: kes, St-Amable, Québec G1R 421 —- 643-4970<Ciénonrsrue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
008 (094) M

on

 

 



a+

  

ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTITUANT

DES CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE CHA-

PITRE O-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC ’

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE1982, NEGO-

CIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC POUR

LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES

OBJET: MODIFICATION DE LA CLAUSE 9-2.03.

  

R
A
R
:

v
l

LS

 



 

I.

 

La clause 9-2.03 est remplacée par la suivante:

9-2. 03 Pour la durée de la présente convention, tout grief

soumis à l'arbitrage est décidé soit par un tribunal
d'arbitrage composé de trois (3) meubres et présidé

par l'une des personnes suivantes, soit par un tribu-

nal d'arbitrage formé d'un arbitre unique choisi par-

mi les personnes suivantes:

1- Jean-Guy Ménard, premier président,

Jean Bazin

Michel Bergevin

Rodrigue Blouin

Marc Boisvert

Michel Caïn

Nicolas Cliche

André-C. Côté

Claude D'aoust

Pierre N. Dufresne

{11les Ferland

François Fortier

Harvey Frumkin

André Ladouceur

Gilles Laflamme

Guy Lapierre

Angers Larouche

Claude Larouche

Michel Leblond

Jean-Pierre Lussier

Emile Moalli

Jean Morency

Fernand Morin

Marcel Morin

Claude Rondeau

Jean Sexton

André Sylvestre

Robert Tremblay

2. Toute autre personne nommée par la Centrale, la
Fédération et le Ministère pour agir commeprési-

dent d'un tribunal d'arbitrage.

Tout président d'un tribunal d'arbitrage nommé en

vertu de la présente clause est habilité à agir en

tant que président d'un tribunal d'arbitrage qui dé-

cidera, conformément aux dispositions du document an-

nexé à l'arrêté en conseil 3811-72 et des conventions
collectives 1975-79 et 1979-82 d'un grief juridique-

ment né en vertu de ces dispositions; cela n'a pas

pour effet d'enlever la juridiction à d'autres prési-

dents d'un tribunal d'arbitrage quant au griefs à eux

rtférés par le premier président avant la date d'en-

trée en vigueur de la présente entente.

      

#



Aux fins d'application du paragraphe précédent, tout

i grief juridiquement né avant la fin des effets de la

> \ convention collective 1979-82, et soumis à l'arbitra-

3 ge après la fin desdits effets à l'intérieur des dé-

ol lais prévus à la convention collective 1979-82, est

réputé valablement soumis ä l'arbitrage. A cet

. effet, la commission, la Fédération et le Ministère

renoncent à soulever l'objection de la non-arbitra-

lité appuyée sur la non-existence de conditions de

travail après la fin des effets de ladite convention.

‘ Il est de plus convenu que le premier président nommé

en vertu de la présente clause est habilité à agir

comme premier président pour les griefs soumis dans

le cadre des deux paragraphes précédents.

& II. Le présent accord entre en vigueur le jour de sa signature par

la commission et le syndicat.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce He jour du mois

de février 1985.

POUR LE COMITÉ PATRONAL DE NÉGO- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNE-
2 CIATION DES COMMISSIONS POUR CA- MENT
a THOLIQUES

5d | UTBore-
M. RHUGEK CARETTE, Président M. ROBERT BISAILLON, Président

de la Commission des ensei-

gnants(es) des commissions sco-

  
  

 

laires

A ausAn 2 en A

, M. MARC POULIN, Vice-président :

ALT ManiLeatee i
Me RENE LAPOINTE/ Porte-parole M. DENIS LECLERC, Porte-parole 4

|
E

° EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à lhaliur ce ot jour du

; pols de 7)dea 1985.

ve POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE
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